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La Commission européenne a soumis un rapport concernant les statistiques conjoncturelles contenant un 
résumé du rapport sur la qualité requis par le règlement 1165/98 du Conseil. Les principaux résultats, 
portant sur la situation à la fin de l'année 2001, sont les suivants : - trois ans après l'adoption du règlement 
concernant les statistiques conjoncturelles, la situation globale en matière de données est loin d'être 
satisfaisante. Si Eurostat est en mesure de calculer d'importants indicateurs de l'UE15 et de la zone euro, 
aucun agrégat ne peut être estimé pour 14 des 32 indicateurs demandés. La situation devrait s'améliorer en 
2002 lorsque quelque 60% des dérogations viennent à échéance. Mais pour les 40% restants, il faudra 
attendre la mi-2003; - la disponibilité des séries chronologiques historiques constitue la préoccupation 
essentielle des utilisateurs. Elle concerne tous les indicateurs, en particulier le commerce de détail et les 
prix à la production, la situation étant particulièrement critique pour l'indice du volume des ventes du 
commerce de détail. Les utilisateurs souhaitent disposer d'indicateurs conjoncturels complémentaires; - 
pour réduire les délais de publication, Eurostat et les États membres devront engager des efforts 
supplémentaires allant au-delà du règlement actuel; - la situation actuelle dans le domaine des 
métadonnées est satisfaisante. Cependant, certaines informations manquent dans certains domaines, et 
notamment la construction, le commerce de détail et les autres services; - la qualité de certains indicateurs 
importants, tels que l'indice des prix à la production pour le marché intérieur posera problème tant que 
l'ensemble des États membres n'appliqueront pas des définitions communes; - les pratiques de révision 
entre les États membres ne sont pas harmonisées, ce qui pose de sérieux problèmes aux utilisateurs des 
indicateurs, d'où la nécessité de prendre des mesures supplémentaires en vue d'une politique de révision 
commune; - les modes d'échantillonnage méritent une étude plus approfondie en vue d'un rapprochement; 
- Eurostat propose d'échanger les meilleures pratiques dans le domaine de la collecte des informations 
nécessaires à l'établissement des indicateurs statistiques en vue d'alléger la charge pesant sur les 
entreprises; - il convient d'approfondir la question des coûts pour le système statistique national en 
consultation avec les États membres en vue d'améliorer et d'harmoniser la mesure et, partant, de mieux 
cerner les coûts de production des statistiques conjoncturelles.
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